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Organiser sa
succession de

son vivant
La Dre iur. Marianne

Sonder, avocate et membre

du comité de Parkinson

Suisse, passe en revue les

amendements apportés au

droit successoral.

Journal : Qui est concerné par les
modifications du droit successoral
Marianne Sonder : Les testateurs et

testatrices sont « gagnants », À l'avenir,

les personnes qui souhaitent organiser
leur succession comme elles l'entendent

seront moins contraintes par les réserves

héréditaires, Il sera possible de disposer
plus librement de sa fortune, En revanche,

le nouveau droit successoral désavantage
les descendantes, dont les parts réservataires

passent des trois quarts à la moitié

de la part légale, ainsi que les parents,
dont les parts réservataires sont totalement

supprimées,

Quelles questions demandent une
clarification
Il est essentiel d'apporter des éclaircissements.

Tous les testaments et pactes
successoraux rédigés avant le 1er janvier
2023 restent valables, Néanmoins, en cas

de décès survenant après cette date, le

nouveau droit successoral s'appliquera,

Un testament qui est clair au sens du droit
actuel pourra soulever de nombreuses

questions après l'entrée en vigueur du

nouveau droit et donner lieu à des

malentendus voire, dans le scénario le plus

défavorable, à des litiges. Il convient donc

d'examiner au cas par cas si les dernières

volontés de la testatrice ou du testateur

sont à l'épreuve du temps,

Concrètement, qu'est-ce que cela

signifie
Il est par exemple recommandé de vérifier

les dispositions relatives à la part réservataire

de la lignée descendante ou ascendante,

Est-il conforme à la volonté de la

testatrice ou du testateur que seule la part
réservataire la plus basse soit laissée à ses

descendantes Les enfants doivent-ils

recevoir, en plus de la réserve héréditaire

réduite, une part supplémentaire de la

quotité disponible Est-ce que l'auteur(e)

du testament souhaite procéder à des

redistributions vu la plus grande liberté qui

lui est accordée Dans tous ces cas, le

testament doit être adapté en respectant
les formalités requises par la loi. S'il s'agit
d'un pacte successoral, les modifications

doivent être acceptées par toutes les parties

contractantes concernées,

À qui est-il conseillé de rédiger un

testament
À toute personne souhaitant librement

disposer de ses biens après sa mort, Le

patrimoine successoral, déduction faite

de la réserve héréditaire, constitue ce que
l'on appelle la « quotité disponible », dont

chacun(e) peut disposer à sa guise, Les

personnes qui n'ont pas d'héritières ou

d'héritiers réservataires peuvent répartir
l'intégralité de leur patrimoine en toute
liberté.

Pourquoi est-ce recommandé
Avant tout, il est possible de disposer
de son vivant de sa succession, c'est-à-
dire de sa quotité disponible, et donc de

définir librement ses dernières volontés.

Ensuite, le fait de fournir des instructions
claires permet d'éviter les conflits entre les

proches, Et enfin, le testament ne précipite

pas la mort, au contraire : il permet de mener

une vie beaucoup plus tranquille

Guide pour
organiser sa
succession

De nombreuses

personnes ont à coeur
d'œuvrer pour la

bonne cause au-delà

de leur propre
existence en soutenant

une organisation

sans but lucratif -
par le biais d'un legs

ou d'un don planifié
dans leur succession,

ou en l'instituant

comme héritière,
Parkinson Suisse fournit

des réponses aux

principales questions
dans sa brochure

Anticiper sereinement

l'avenir. Actuellement

en cours de révision,

elle sera disponible

gratuitement auprès

du secrétariat de

l'association dès la

fin de l'année,

11


	Organiser sa succession de son vivant

